
















 

 

 

  
 

 
 
 
Arrêté du Conseil général 
concernant 
une demande de subvention extraordinaire de 95'000 francs en faveur du  
Groupements des associations et sociétés locales (GASL) 

Le Conseil général de la Commune de La Tène, 

Vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, 
Vu le règlement général de commune, du 19 février 2009, 
Entendu le rapport du Conseil communal, 
Entendu le rapport de la Commission financière, 

a r r ê t e  : 

Subvention Article premier 
Une subvention extraordinaire de 95'000 francs est accordée au GASL pour couvrir 
le déficit de La Tène Festival. 

Exécution Art. 2 
Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté à l’expiration du 
délai référendaire. 

La Tène, le 21 février 2013 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
Le vice-président, La secrétaire, 

 M. Montini  S. Fassbind-Ducommun 
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